
(_Colloque_)
Sous la direction scientifique d'Arnaud Duranthon,
maître de conférences à l’Université de Strasbourg

organisé par 
partenaires 

COLLOQUE
DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE

DE DROIT
DES COLLECTIVITÉS LOCALES

(_16_septembre_2021___13h00-18h00_)

(_17_septembre_2021___09h00-16h00_)

Peut-on encore définir la
collectivité territorialecollectivité territoriale ?
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L Contact :
fru6703-contact@unistra.fr

L Inscription en ligne :
http://europa.unistra.fr

Sous la présidence de Robert HERTZOG (Professeur émérite, Université de 
Strasbourg)

  14h00 : Les collectivités territoriales et leur fonction publique : quelles 

spécificités ? Reine WAKOTE (Maître de conférences, Université de Nancy)

  14h20 : Les collectivités territoriales et leur(s) responsabilité(s) : quelles 

spécificités ? Nicolas CHIFFLOT (Professeur, Université de Strasbourg)

  14h40 : Les collectivités territoriales et l’aménagement du territoire : 

quelles spécificités ? Clément ROUILLIER (Maître de conférences, Université 

de Rennes II)

  15h00 : Les collectivités territoriales et l’action internationale : quelles 

spécificités ? Pascal COMBEAU (Professeur, Université de Bordeaux)

15h20 : Débats (20mn)

Synthèse des travaux

  15h30 : Peut-on encore définir la collectivité territoriale ? Bertrand 
FAURE (Professeur, Université de Nantes)

16h00 : Clôture des travaux

Les travaux seront publiés par les soins de l’Association française de droit des 
collectivités locales dans le courant de l’année 2022.

Entrée libre mais inscription obligatoire

Lieu du colloque

@ Palais universitaire
9 place de l’université

67000 strasbourg
Salle Pasteur

N° déclaration d’activité : 4267 04090 67

Manifestation validée au titre de la formation continue des avocats

Droits d’inscription

https://sondages.unistra.fr/limesurvey/index.php/856594?newtest=Y


15h55 : Débats (20mn) + PAUSE (15 mn)

Sous la présidence d’Éric MAULIN (Professeur, Université de Strasbourg

  16h30 : Qualifier les communes et les départements de «collectivités» : 

signification juridique d’une évolution terminologique ? Tiphaine LE 

YONCOURT (Maître de conférences, Université de Rennes I)

  16h50 : La distinction institution corporative/fondative a-t-elle encore 

une réalité juridique ? Julien MARTIN (Professeur, Université de Bordeaux)

  17h10 : Le principe de non-tutelle : une clé théorique importante de 

l’agencement des collectivités territoriales françaises ? Nicolas KADA 

(Professeur, Université de Grenoble)

  17h30 : L’autonomie locale au sens de la Charte européenne : quel 

apport concret à la spécificité des collectivités territoriales ? Jean-François 

BRISSON (Professeur, Université de Bordeaux)

17h50/18h20 : Débats

JEUDI 16 SEPTEMBRE 2021

13h00 : Accueil des participants
13h15 : Discours d’ouverture par le doyen de la faculté de droit, de sciences 
politiques et de gestion
13h25 : Discours d’ouverture par le directeur de l’Institut de recherche Carré de 
Malberg
13h35 : Avant-propos, Arnaud DURANTHON

Introduction

  13h45 : Induction et déduction : (dé)construire la notion de collectivité 
territoriale. Mathieu DOAT (Professeur, Université de Perpignan)

Déconstruire ? Atelier théorique

Sous la présidence de Michel VERPEAUX (Professeur émérite, Université Paris 
1 – Panthéon Sorbonne, Président de l’AFDCL)

  14h15 : Existe-t-il vraiment une notion constitutionnelle de collectivité 

territoriale ? Michel VERPEAUX (Professeur émérite, Université Paris 1 – 

Panthéon Sorbonne)

  14h35 : La France, une collectivité territoriale ? Olivier GOHIN (Professeur, 

Université Paris 2 – Panthéon Assas)

  14h55 : La libre administration est-elle un principe juridique ? Une analyse 

de la jurisprudence du Conseil constitutionnel. Jacques FERSTENBERT 

(Professeur émérite, Université d’Orléans)

  15h15 : Le critère de la compétence dans la définition de la collectivité 

territoriale. Cécile REGOURD (Maître de conférences, Université de Grenoble)

  15h35 : Les ambiguïtés théoriques du rapport entre la collectivité 

territoriale et la personnalité juridique. Florian MUGNIER (Docteur en droit, 

Université de Paris)

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021

09h15 : Accueil des participants

Reconstruire ? Atelier thématique

Sous la présidence de Jean-Philippe KOVAR (Professeur, Université de Strasbourg)

  9h30 : Les collectivités territoriales et la commande publique : quelles 

spécificités ? Etienne MULLER (Professeur, Université de Strasbourg)

  9h50 : Les collectivités territoriales et l’action économique : quelles 

spécificités ? Gabriel ECKERT (Professeur, Université de Strasbourg)

  10h10 : Les collectivités territoriales et la propriété publique : quelles 

spécificités ? Maxime BOUL (Maître de conférences, Université Toulouse 

Capitole)

10h30 : Débats (20mn) + PAUSE (15 mn)

Sous la présidence de Jean-François LAFAIX (Professeur, Université de Strasbourg)

  11h05 : Les collectivités territoriales et le service public : quelles 

spécificités ? Maylis DOUENCE (Maître de conférences, Université de Pau et 

des pays de l’Adour)

  11h25 : Les collectivités territoriales et la police administrative : quelles 

spécificités ? Arnaud DURANTHON (Maître de conférences, Université de 

Strasbourg)

  11h45 : Les collectivités territoriales dans le contentieux administratif : 

quelles spécificités ? Laetitia JANICOT (Professeur, Université de Cergy-

Pontoise)

12 :05 : Débats (20mn)

12 :30 : Déjeuner des participants


